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Diffusé le 05 juin 2023

Résumé CFDT de la réunion de CSE du jeudi 01 juin 2023

- En préambule la direction revient sur la situation financière de l’EFS qui se dégrade en lien 

avec les cessions de CGR qui continuent de chuter. Des mauvaises langues font courir le bruit 

que les salaires ne seraient plus payés, ceci est bien sur une « fake news », les salaires seront 

payés ce mois-ci ainsi que les suivants des aménagements bancaires sont prévus en cas de 

trésorerie insuffisante. L’EFS devait faire partie des rares établissements publics de santé 

équilibré financièrement, et bien, si l’état ne nous vient pas en aide, il fera comme ses petits 

camarades il vivra en déficit. Des efforts ont été demandés par le siège notamment pour limiter 

les ETP de prélèvements, les déplacements et les heures supplémentaires. Pour la CFDT l’état 

doit venir soutenir l’EFS comme elle le fait très généreusement pour le LFB et ceci dans l’attente 

du rapport de l’inspection IGAS et IGF qui devrait faire des propositions pour revoir le modèle 

économique de l’EFS basé quasi exclusivement sur la valorisation des CGR. Il faut savoir que le 

LFB achète, par exemple, le plasma issu de sang total à l’EFS à 76,70€/litre alors que le prix 

moyen européen est à plus du double ! Il y a là une piste pour améliorer les finances de l’EFS !

- TMC (Téléassistance Médicale en Collecte) et aphérèse : La TMC est déployée pour le 

don de sang et cela fonctionne bien. Devant la pénurie médicale, l‘EFS a décidé d’étendre ce 

dispositif aux dons en aphérèses. Cette mise en place nécessite une modification du décret de 

qualification des personnels, ce qui est cours. La déqualification des taches médicales à l’EFS

continue donc. Après la parution de ce décret les CSE et le CSEC devront être consultées avant 

le déploiement. Pour HFNO les 3 premiers sites qui seront concernés sont Arras, Caen et 

Valenciennes, déploiement qui devrait intervenir au plus tôt au deuxième semestre 2023. Ensuite 

les autres MDD seront concernées par vague de 3 ou 4 MDD tous les 4 mois environ. Un cursus 

de formations sera mis en place, les IDE supervision déjà en place ne seront concernés que par 

un module d’une 1/2 journée (contre 5 jours pour les nouveaux). Des médecins TMC ainsi que 

14 IDE supervisions supplémentaires seront formés. Le protocole national pour le recrutement 

des personnels est : un appel à candidature sera fait après consultation des instances

représentatives soit début juillet, puis sélection des candidats en septembre, puis formations des 

personnels et enfin signature d’un avenant au contrat de travail pour une période probatoire de 3 

mois. La CFDT regrette que la direction n’ait pas respecté les représentants du personnels en 

commençant la mise en place des formations et de l’information des personnels des sites 

concernés avant l’information du CSE et du CSEC.

- Modification des profils horaires au laboratoire IH/DEL de Lille : Depuis 2018 le 

personnel de Lille est polyvalent sur les activités de délivrance et d’Immunohématologie. Avant 

cette date les personnels étaient affectés spécifiquement à une des 2 activités. L’harmonisation 

des profils horaires n’avait pas été fait et 14 profils horaires différents perduraient ce qui était 

lourd au niveau de la planification et rendait les échanges de plannings entre techniciens 

difficiles. Un travail d’harmonisation a été fait en concertation, selon la direction, avec les équipes 

et ne perdurera que 5 profils horaires (qui sont ceux qui été en place en IH). Cette nouvelle 

organisation sera effective en octobre 2023 soit à partir de la P5.



2/2

- Bilan des travaux QBD : Les locaux de la QBD situés à Loos en face du siège administratif 

ont été construits en 2012 dans le cadre de la réduction du nombre nationaux de QBD de 14 à 4 

dont celui de Loos. Dès la réception du chantier des réserves concernant des malfaçons avaient 

été notifiées. Une première expertise a eu lieu en juin 2013 et une autre en février 2020. Des 

travaux de sauvegarde du bâtiment ont été réalisés dans l’attente de la prise en charge par les 

assureurs des entreprises qui sont intervenues sur ce chantier. Aujourd’hui la bagarre entre 

experts continue sans que l’on sache quand une solution définitive sera trouvée... Des travaux 

sont aujourd’hui indispensables pour protéger l’ossature bois des infiltrations d’eau. Un prototype 

des travaux à réaliser va être défini par un bureau d’étude avec cahier des charges et chiffrages 

des travaux. Ce prototype va être mis en place sur la façade sud pour évaluation, ceci sera 

réalisé avant la fin de l’année.

L’intégralité des sommes investies par l’EFS devrait être pris en charge par les assureurs, si des 

différents devaient apparaitre un recours judiciaire serait alors nécessaire…

- Bilan des activités au 30 avril 2023:  La baisse des cessions de CGR se confirme avec un 

retard de 10,6% par rapport au budget en HFNO. Les cessions de CGR aux autres EFS sont 

aussi en retard par rapport au budget en lien avec une moindre demande de la cellule de 

régulation nationale. Cette baisse des cessions s’accompagne d’une baisse des prélèvements et 

donc des quantités de plasmas disponibles pour le LFB : nos livraisons au LFB sont en retard de 

de 4,3% par rapport au budget. La plasmaphérèse est dynamique : en avance de 7,6% par 

rapport au budget soit + 1 192 litres. Les analyses (IH et HLA) sont conformes au budget.

- Site de Dieppe : La direction a rencontré la direction de l’hôpital qui a chiffré la reprise de 

l’IH/del suite à la volonté de l’EFS de fermer le site. Les finances de l’hôpital ne permettent pas 

ce financement et une demande fonds a été faite à l’ARS par l’hôpital. L’arrêt d’activité de l’EFS 

est prévu pour la fin de l’année, la poursuite de quelques mois est envisageable. La direction a 

proposé la reprise du personnel. Si ce n’était pas le cas une personne, non concernée par un 

départ en retraite, est mobile et pourrait donc intégrer un autre site d’IH/DEL. 2 personnels 

intérimaires verraient, elles, leurs contrats non renouvelés.

- Site délivrance de Dunkerque : Suite à la volonté de l’EFS de fermer le site, la reprise de 

l’activité par l’hôpital est prévue pour janvier 2024. 1 technicien est en cours de VAE (Validation 

des Acquis et de l’Expérience) et sera repris par l’hôpital s’il valide son diplôme de technicien de 

laboratoire ce qui, selon la direction, ne posera pas de problème. La clinique de Calais se 

fournira en produit sanguins auprès de l’IH/DEL de Lens et un dépôt d’urgence relai sera mis en 

place pour les cliniques Dunkerquoises.


